
 

 

Office fédéral des routes (OFROU), 3003 Berne 
__________________________________________________________________________ 
 
 
Modification des règles de la circulation et des prescriptions en matière de 
signalisation 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous remercions de nous avoir consulté au sujet du projet de modification 
susmentionné et vous prions de trouver ci-joint le questionnaire y relatif muni de nos avis et 
de diverses considérations complémentaires. 
 
C’est avec intérêt que nous avons pris connaissance des modifications prévues quant aux 
règles de circulation routière et prescriptions en matière de signalisation, portant effet sur 
tout un train d’ordonnances (OCR, OSR, OAO, ORN) ainsi que sur l’ordonnance du DETEC 
concernant les normes applicables à la signalisation des routes, des chemins pour piétons et 
des chemins de randonnées pédestres (RS 741.211.5) et sur le projet d’instructions du 
DETEC concernant les marques particulières sur la chaussée.  
 
À l’exception notoire de la levée de l’interdiction de vente d’alcool sur les aires de 
ravitaillement et les restoroutes, nous approuvons les modifications envisagées. Elles 
accompagnent les évolutions technologiques et sociétales, et visent à encadrer les 
démarches en faveur du transfert modal et de la mobilité douce cyclable et le développement 
des véhicules électriques, scooters et autres engins. 
 
Le projet s’appuie sur des expériences-test dans divers cantons et renforce la marge de 
manœuvre des autorités cantonales et communales, ce que nous saluons. Il clarifie 
également la notion de véhicules (notamment le statut de certains véhicules comme les 
trottinettes, les vélos électriques, etc.) et les principes généraux de cohabitation entre 
usagers sur les routes et sur les trottoirs. 
 
Dans les points particuliers importants à relever, l’abrogation de l’O-DETEC semble 
pertinente dans le but d’uniformiser l’importance de toutes les normes et peut être soutenue 
sur le principe. Néanmoins, certains problèmes se posent dont, par exemple, le retrait de la 
norme VSS 640 241 concernant les passages pour piétons. Pour les autorités cantonales, il 
est important de pouvoir s’appuyer sur une disposition légale ou une norme ayant un statut 
reconnu par la Confédération pour défendre les dispositions prévues auprès des communes 
et des citoyens. L’éclairage des passages pour piétons est un exemple d’enjeu important 
que seule la norme VSS traite directement. De tels éléments de sécurité méritent d’être 
traités au niveau de l’OSR ou d’une ordonnance/directive du DETEC. La norme 
VSS 640 241 la plus actuelle doit donc être intégrée à la disposition transitoire de l’article 
115a, avant une véritable intégration de son contenu dans l’OSR lors d’une future révision. 
 
Nous vous rendons encore attentifs à la nécessité de mener, dans le délai séparant la 
décision du Conseil fédéral et l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions, une intense 
campagne d'information et de communication au niveau national, afin de s'assurer de la 
bonne compréhension et interprétation de ces changements par l'ensemble des utilisateurs 
de la mobilité au sens large (piétons, cyclistes, motocyclistes, automobilistes, etc.). 
 
Réitérant nos remerciements quant au fait de nous avoir consulté, nous vous prions de 
d’agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées.  
 
Neuchâtel, le 16 janvier 2019 

 
Au nom du Conseil d'État : 

Le président, La chancelière, 
L. KURTH S. DESPLAND 

 
 

Annexe mentionnée 






























